
ASSOCIATION des PARENTS d'ELEVES 
COLLEGE SAINT JEAN BAPTISTE DE LA SALLE 

20 rue Madame de Sévigné 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES 

e-mail : apelsaintjean@hotmail.fr 

 

Compte rendu bureau du Conseil d’Administration du 9 novembre 2017 
 
 

présents :  
Violaine BELGE, Françoise DAVENNE, Jean-Yves GUERISSE, Bernard JUST, Vincent MARMION,  
Bertrand ROUILLE. 
 
excusée : Nelly LABERNARDIERE. 

La réunion du bureau du CA, présidée par Bertrand ROUILLE, est débutée à 18h00. 
 
L’ordre du jour proposé est le suivant : 
 

 Représentation au CA de l’APEL départementale  

 Formalisation de la commission « projets » de l’APEL 

 Organisation de la journée Portes Ouvertes du collège 

 Organisation de la journée gaufres 

 Organisation de la galette des rois avec l’équipe éducative 

 Participation des parents APEL aux conseils de classe 

 Liste des parents accompagnants 

 Informatisation de la communication de l’APEL 

 Questions diverses. 
 

 
Représentation au CA de l’APEL départementale  
L’AG départementale de l’APEL a lieu le 16 novembre de 18h à 20h au collège. Les membres du CA en 

ont été informés (5 réponses, négatives). L’intérêt que l’APEL du collège Saint-Jean partcipe 
au CA est admis : Bertrand ROUILLE et Bernard JUST acceptent d’intégrer le CA départemental 
afin de permettre une information réciproque sur les projets et activités des différentes 
sections de l’APEL au sein du département ainsi qu’avec les instances supérieures. 

 
Participation à l’AG de l’APEL académique 
L’AG académique de l’APEL a lieu à Chalons-en-Champagne le samedi 2 décembre de 9h30 à 16h 

(repas compris, ateliers l’après-midi). L’information a été diffusée aux membres du CA pour 
inscription éventuelle avant le 16 novembre (la connaissance des persones intéressées 
pourrait permettre d’organiser un covoiturage). Bertrand ROUILLE et Bernard JUST 
s’inscrivent à la « Formation pour les membres du bureau », Violaine BELGE à l’atelier 
« Enfants différents, ensemble à l’école ». L’information sur cette journée sera communiquée 
à la Direction du collège (Bernard JUST, fait). Tous les parents, même non membres du CA, 
peuvent s’y inscrire. 

 
Formalisation de la commission « projets » de l’APEL 

mailto:apelsaintjean@hotmail.fr


Cette commission, qui se réunira le lundi 13 novembre avec TOUS les membres du CA intéressés, a 
pour but premier de trouver/organiser des projets (brocante, vente de chocolats, de gaufres, 
de fleurs…) permettant de recueillir des fonds pour financer des activités ou achats 
« scolaires » pour nos enfants. La possibilité de réfléchir ces projets en fonction du fil rouge 
choisi par l’équipe éducative pour cette année (« un collège éco-responsable ») est évoquée 
(brocante = recyclage, argent recolté finançant des poubelles de tri…). De façon à harmoniser 
notre action avec celles de l’équipe éducative, il sera demandé à Madame HINCELIN, en 
charge du projet pour l’équipe éducative, de venir nous le présenter lors de la prochaine 
réunion du CA (19 décembre). Les réflexions/propositions de la commission « projets » y 
seront également présentées à tous. 

 
Organisation de la journée Portes Ouvertes du collège 
Bertrand ROUILLE et Violaine BELGE (± Françoise DAVENNE) se chargeront de faire l’inventaire de ce 

qui reste dans le local affecté à l’APEL dans le collège (le changement de serrure, rendu 
nécessaire par la perte des clés, sera organisé par Jean-Yves GUERISSE). Les achats (café, 
lait…) nécessaires sont programmés. La création des badges d’identification des parents du CA 
de l’APEL (avec l’édition des étiquettes) est prévue auprès d’Isabelle BERNARD, secrétaire 
(Bernard JUST, demande faite). Il est rappelé pour l’occasion que la présence de tous les 
parents du CA disponibles peut être utile pour tenir le stand et discuter avec les parents. 

Les documents pouvant être distribués aux parents seront demandés à Bruno SINGERY, secrétaire 
départemental de l’APEL, lors de l’AG du 16 novembre. 

 
Organisation de la journée gaufres 
La date du mardi 13 février sera proposée au Directeur (Bertrand ROUILLE). 
 
Organisation de la galette des rois avec l’équipe éducative 
La date du mardi 9 janvier avait été pressentie : une confirmation de la date et de l’horaire sera 

demandée au Directeur (Bertrand ROUILLE) de façon à « toucher » le maximum de personnes 
de l’équipe éducative. Un coupon-réponse sera joint à la feuille d’information de façon à 
cibler le nombre de galettes (et de bouteilles !) nécessaire, un certain nombre d’indigestions 
ayant été notées parmi les membres du CA ayant dû finir les galettes surnuméraires l’année 
passée. 

 
Participation des parents APEL aux conseils de classe 
La liste des parents référents des classes doit être adressée à Monsieur GELHEN pour diffusion et 

notation dans les cahiers de liaison (Bernard JUST, transmission/demande faites). Il est 
proposé de créer des pupitres comprenant le nom des professeurs et leurs matières 
enseignées, de façon à faciliter leur identification par les parents référents lors des conseils, 
ces derniers assistant aux conseils d’autres classes que celles de leurs enfants et étant pour 
certains des nouveaux venus dans l’établissement (Bernard JUST, demande faite à Monsieur 
GELHEN). La question de la présence aux conseils de classe d’un autre parent en plus du 
parent référent de façon à intégrer plus de parents à la vie scolaire sera posée au Directeur 
(Bertrand ROUILLE). 

La diffusion aux parents (sur Ecole directe ?) d’une brève information sur le rôle et l’utilité des 
parents référents, pour les conseils de classe ou toute autre demande pertinente, a semblé 
utile (la demande en sera renouvelée auprès de Valérie DE LA VILLE FROMOIT). 

 
Liste des parents accompagnants 



Cette liste est gérée par la Direction, l’APEL n’ayant servi que d’intermédiare. Il est propsé qu’un bilan 
transparent de la participation des parents pour les accompagnements scolaires soit édité de 
façon à ne pas décourager les parents non contactés. 

 
Informatisation de la communication de l’APEL 
Jean-Yves GUERISSE a reçu du webmaster du collège (Nicolas FELLER) la proposition de créer une 

adresse mail type « apel@collegesaintjean.fr ». Par ailleurs, le site du collège dispose d’une 
page dédiée à l’APEL, peu utilisée actuellement, mais où pourraient être diffusés les comptes-
rendus de nos activités ainsi que nos projets ou informations « institutionnelles ». Un rendez-
vous sera demandé au webmaster à cet effet (Bernard JUST, demande faite) et une politique 
« éditoriale » sera alors discutée au sein du bureau puis au CA du 19 décembre. 

 
Questions diverses 
La composition du nouveau CA a été communiquée en préfecture (en attente de récepissé) et à 

l’APEL académique (reçue). 
 
La réunion est close à 20h. 
 
 

Bertrand ROUILLE, Président 
 
 
 


